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Le taux d’inclusion de l’impôt sur les gains en capital augmentera pour la première fois en 34 ans, 
une mesure qui affectera les sociétés et les particuliers détenteurs de comptes imposables.   
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 Taux d’inclusion actuel Taux d’inclusion proposé 

Particuliers 50 % 
50 %  ≤ 250 000 $ 

66,7 % > 250 000 $ 

Sociétés et fiducies 50 % 66,7 % 

RÉSUMÉ DES MODIFICATIONS PROPOSÉES DU TAUX D’INCLUSION  
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